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Cyprianaises,  

Cyprianais,  

 

 2013 se présente devant avec son lot d'incertitudes et de certitudes, avec ses 
promesses et nos attentes.  

 

     Que cela est triste de voir ce qui s'est passé chez nos voisins américains dans les 
dernières semaines; l'accès à des armes d'assaut notamment, des programmes 
sociaux non adaptés aux besoins, cette impression de quasi Far West où il est plus 
important de tirer que de vérifier, où les gens sont coupables d'abord au sens de la 
loi et doivent prouver leur innocence. La loi du plus fort doit laisser place à l'écoute 
de l'autre et de sa souffrance! Une société qui redonne la priorité à l'humain.  

 

     Le dossier de l'eau dure progresse et devrait cheminer plus rapidement après la 
période des Fêtes, même chose pour la mise en place de services d'eau potable et 
de traitement des eaux usées pour les citoyens du Chemin Tâché Ouest qui est 
retardée par les multiples questions du Ministère de l'Environnement. Le dossier de 
l'avenir de l'église devrait aussi progresser de façon importante dans les prochains 
mois. Des questions nous sont posées par de nombreux citoyens depuis les derniers 
mois à propos de bâtiments laissés dans un quasi abandon et qui viennent jeter de 
l'inquiétude sur une probabilité d'intervention incendie et sur la possibilité que ces 
bâtiments puissent être squatté.  

 

      Le travail ne manquera pas pour votre conseil municipal pour ces dossiers ainsi 
que ceux des forêts de proximité, la mise à niveau de certaines routes rurales, le 
renouvellement de certains camions ( incendie, à neige ), etc. 2012 nous aura permis 
par l'entremise du travail de François Gosselin et de ses collaborateurs de faire une 
mise à jour des postes de travail et de la rémunération associée afin d'être équitable 
avec nos ressources et d'être compétitif.  

 

     Les défis seront encore une fois nombreux et nous souhaitons être à la hauteur 
de vos attentes...comme par le passé. 

     

 Permettez-moi de vous souhaiter de la santé à chaque jour en ce début 
d'année, voilà assurément le plus précieux des cadeaux à partager. 
 

 Michel Lagacé , maire 
 

Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 

Cultivons l’appartenance au territoire si nous voulons y récolter la fierté. 
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Municipalité de Saint-Cyprien 

                                                                                               
AVIS PUBLIC 

 
 
 
 
La directeur général et secrétaire trésorier par intérim de la Municipalité de Saint-Cyprien, M. François 

Gosselin, donne avis public que lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 décembre 2012, le conseil 

municipal a adopté le calendrier de la tenue des dates des séances ordinaires pour l’année 2013 suivant : 

 

 
 

Donné à St-Cyprien, 

Ce  6 décembre 2012 

 

 

François Gosselin 

Le directeur général et 

Secrétaire trésorier par intérim 

DATES HEURES 
Lundi 7 janvier 2013 19 h 30 
Lundi  4 février 2013 19 h 30 
Lundi  4 mars 2013 19 h 30 
Lundi  8 avril 2013 19 h 30 
Lundi  6 mai 2013 19 h 30 
Lundi  3 juin 2013 19 h 30 
Lundi  8 juillet 2013 19 h 30 
Lundi  12 août 2013 19 h 30 
Lundi  9 septembre 2013 19 h 30 
Lundi  7 octobre 2013 19 h 30 
Lundi  4 novembre 2013 19 h 30 
Lundi  2 décembre 2013 19 h 30 
Mercredi  18 décembre 2013 (budget) 19 h 00 

AVIS PUBLIC concernant l’adoption du calendrier des dates des séances ordinaires du 
conseil municipal pour l’année 2013. 
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NOUVEAU-NÉS 
 

 

 

Nous voulons souhaiter la plus cordiale bienvenue dans notre communauté à ces nouveaux 

petits bébés et féliciter leurs parents : 
 

Daven fils de Julie Morneau et Sylvain Rioux 

Willy fils de Mélissa Dubé et Sacha Tremblay 

HORAIRE INSPECTEUR EN BÂTIMENTSHORAIRE INSPECTEUR EN BÂTIMENTSHORAIRE INSPECTEUR EN BÂTIMENTSHORAIRE INSPECTEUR EN BÂTIMENTS    
 

Prenez note qu’à compter de janvier 2013, Monsieur Bruno Beaulieu, inspecteur en 
bâtiments, sera au bureau les mardis avant-midi seulement. Ne pas oublier de prendre 
rendez-vous en téléphonant au 418-963-2730, poste 200. 
 

Merci de votre collaboration! 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

À partir de la semaine du 7 janvier, le bureau de la Municipalité sera ouvert 
à la population, aux jours et heures suivants : 
 Lundi au Jeudi :  de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30
 Vendredi:  de 8h30 à 12h00 

COLLECTE DES VIDANGES ET DE LA RÉCUPÉRATION 

 

Le calendrier de collecte 2013 est joint à l’Informo. Nous 

vous demandons de le conserver précieusement et de 

l’installer à la vue puisque cet outil vous permettra de 

connaître les dates officielles de ladite collecte. 
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Communiqué du Club des 50 ans et + de Saint-Cyprien  
 

À vous les membres du Club, à vos familles et amis ainsi qu’à toute la population : 

Veuillez prendre note que le Club des 50 ans et + dispose de 2 grandes salles à louer 
pour vos réceptions familiales et rencontres du temps des fêtes, lors de funérailles, 
party ou autres en tout temps de l’année.  Pour votre commodité, vous pouvez utiliser 
cuisinière, réfrigérateur, etc… Ces locations aident le club à entretenir le bâtiment et à 
continuer sa mission auprès des gens de notre localité et des environs.                  
Responsable :  Lucille D. Roy au (418) 963-2635  
 

N’oubliez pas le 3ième jeudi et le 5ième samedi du mois à compter de 20 h 00, pour nos 
traditionnelles soirées de danse au local du Club.  Aussi, chaque jeudi en après-midi, 
il y a des activités organisées. Bienvenue à tous ! Un merci spécial aux membres 
ayant renouvelé leur carte de membre encore cette année.  
 
Nous désirons souhaiter une bonne année à nos membres et à toute la population ! 

 

LOTERIE PASTORALE DU SECTEUR DES BELLES-VUES 
 

Les fabriques des paroisses de St-Jean-de-Dieu, St-Cyprien, St-Clément,         
St-Médard et Ste-Rita mettent sur pied pour une sixième année la loterie 
pastorale du Secteur des Belles-Vues qui permet de récolter 33 000$ et de 
faire 13 heureux gagnants. 

La loterie pastorale c’est : 

� 1500 billets au coût de 30$ chacun 
� 13 prix en argent pour un total de 9 000$, premier prix de 3 000$ 
� La possibilité d’acheter votre billet seul ou de former un ou plusieurs groupes 

pour multiplier vos chances de gagner 
� Une aide importante à votre église, le bénéfice net est réparti entre les cinq 

paroisses au prorata de la population et représente un revenu important et 
nécessaire à votre paroisse. 

Vous pouvez vous procurer vos billets auprès des marguilliers de votre paroisse ou encore à votre 
bureau de fabrique.  Le tirage aura lieu le 24 février 2013 lors d’un dîner communautaire au Centre des 
loisirs de St-Clément. 

Aidez votre église et tentez votre chance de remporter l’un des 13 prix en argent ! 
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Rubrique: Fleurons — Commerces et industries 

Le 16 novembre dernier, les Fleurons du Québec décernaient à 
Saint-Cyprien la cote de 3 fleurons. Bien des efforts ont été déployés 
afin d’obtenir ce résultat et il reste encore du travail à faire d’ici 2015 
pour améliorer cette note. Lors de leur visite le classificateur ainsi 
que son accompagnatrice ont relevé les points positifs et ont fait des 
suggestions en vue d’améliorer chacun des domaines évalués en 
particulier le domaine commercial et industrie. Voici les résultats ainsi 
que les points soulevés pour ce domaine. 

hÇx y|xÜà° õ w°äxÄÉÑÑxÜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Points positifs et/ou généraux: Le secteur commercial et en plus grande part le secteur industriel affectent les résultats 
de la grille de pointage. 

Au niveau commercial, certains éléments risquent de nuire aux effort de la communauté. L’immeuble commercial 

abandonné au cœur de l’artère principale a un impact majeur. À ce sujet, en lien avec la grille de classification, nous avons 

inscrit une pénalité de 10 points en raison de la situation d’abandon de cet édifice. 

Dans une moindre mesure, la présence de machineries usagées en façade d’un commerce risque d’être critique à long 
terme et cela, en lien avec les efforts de revitalisation qui seront un jour entrepris. 

 

Suggestions d’amélioration : Nous vous invitons à organiser une rencontre avec les gens d’affaires et à discuter avec 
eux de vos projets d’embellissement, de vos attentes et des avantages qu’ils vont retirer de ce nouveau dynamisme dans 
la communauté.  
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À quoi cela vous sert-il d’investir des dizaines de milliers de dollars dans des budgets de publicité et de 

promotion, si vous ne soignez pas votre image corporative! N’oublier jamais que l’image extérieure de votre 

commerce ou de votre usine est une projection de la personnalité de votre entreprise. 
Avez-vous déjà songé à inclure ce type de dépenses dans votre budget 

promotionnel? 

Voici 10 bonnes raisons pour investir dans les végétaux: 

On vous invite à communiquer avec le comité des Fleurons afin de vous procurer une brochure qui a été réalisée pour 
sensibiliser les gens d’affaires à l’importance d’embellir leurs commerces. 

1-  Offre un bon retour sur investissement 
De nombreuses études démontrent le retour sur investissement que procure un aménagement paysager. 
Investir dans un embellissement extérieur par la plantation d’arbres et de végétaux dans des îlots de 
stationnement, la création de plates-bandes et l’ajout de superbes bacs et balconnières vous donnera une 
longueur d’avance sur vos compétiteurs. 
 

2– Le consommateur choisira de visiter votre commerce en premier! 
Une étude a révélé que 75% des consommateurs préfèrent fréquenter des établissements commerciaux dont 
les façades, terrains et parcs de stationnement présentent des aménagements paysagers. 
 

3- Accroît la fréquence des visites 
Une autre étude a démontré que l’embellissement paysager de commerces et des industries accroît la 
fréquence des visites des consommateurs et favorise la rétention du personnel. 

4- Recrutement et rétention de personnel 
Vous avez de la difficulté à recruter les meilleurs éléments et constituer les meilleures équipes de travail? Des 
études démontrent, sans le moindre doute, qu’un environnement paysager contribue à vous rendre attractif tout 
comme il concourt à la rétention du personnel. 
 

5- Augmente la productivité 
Un espace de repos extérieur et bien aménagé contribue à réduire le stress de vos employés et augmente leur 
productivité. 
 

6- Donne de la valeur à votre bâtiment 
Plusieurs études et sondages démontrent que l’aménagement paysager ajoute de la valeur aux propriétés 
commerciales et industrielles. Parlez-en à votre évaluateur immobilier! 

7- Diminue les frais de chauffage et de climatisation 
Les arbres et arbustes bien positionnés autour des bâtiments diminuent les coûts de chauffage jusqu'à 15 % et 
les frais de climatisation jusqu'à 50%. 
 

8- Prolonge la durée de vie du revêtement des stationnements 
Des études démontrent que l’ombre des arbres sur le pavage abaisse la température à la surface et, du coup, 
prolonge la durée de vie du revêtement et en réduit les coûts d’entretien de moitié. 
 

9- Réduit la pollution acoustique 
Les végétaux réduisent la pollution acoustique et créent ainsi un milieu de vie 
apaisant.  
 

10- Améliore la qualité de l’air 
Les arbres et autres végétaux améliorent la qualité de l’air en absorbant des polluants 
gazeux et en filtrant les poussières et autres particules. Ils réduisent aussi la pollution 
du sol et de l’eau en éliminant des contaminants tels que les métaux lourds. 
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HistoriqueHistoriqueHistoriqueHistorique    
 

René Lévesque 1922-1987 
 

25 ans 
 

Monsieur René Lévesque a beaucoup inspiré ses contemporains. Né à New Carlisle 
le 24 août 1922, il fut embauché comme correspondant de guerre par l’armée 
américaine en 1943. Une carrière de journaliste longue et fructueuse est 
commencée. 
 

En 1960, élu député du Parti libéral, il est l’un des membres de «l’équipe du tonnerre» de Jean Lesage qui fera la 
Révolution tranquille. Grand défenseur du «Maitre chez nous», René Lévesque convainc son gouvernement de 
nationaliser les compagnies hydroélectriques en 1962 en tant que ministre des Ressources naturelles. 
 

En 1967, il démissionne du Parti libéral et fonde le Mouvement souveraineté-association, et en 1968 fondation du 
Parti québécois. Devenu chroniqueur au Journal de Montréal, il dénonce le fanatisme du F.L.Q. Il fut le 27e 
premier ministre de la province de Québec élu à l’élection de 1976 du Parti québécois. Plusieurs réformes 
importantes furent instaurées par son gouvernement; 

� Le régime d’assurance automobile basé sur le «no-fault»;  
� La loi 101; 
� La loi anti-briseurs de grève; 
� La loi sur le zonage agricole; 
� L’indexation du salaire minimum au coût de la vie; 
� La gratuité des soins dentaires aux enfants de moins de 16 ans; 
� La loi sur le financement des partis politiques; 
� La loi sur la protection du consommateur; 
� La loi sur la santé et sécurité au travail; 

bénéficient encore aux générations actuelles. 
 

Après s’être construit à la faveur de la révolution tranquille, le rêve souverainiste de René Lévesque s’est brisé le 
soir du 20 mai 1980. Le 5 novembre 1981, il subissait une défaite encore plus amère au lendemain de la «nuit des 
longs couteaux». Le rapatriement de la Constitution canadienne sans l’accord du Québec fut d’avoir perdu la 
partie contre le reste du Canada. Au matin du 5 novembre, le Québec était isolé à la table des 11. Les sept 
provinces anglophones qui avaient fait alliance avec le Québec s’étaient rendues aux arguments du fédéral. 
 

Après l’élection des conservateurs en 1984 de Brian Mulroney, René Lévesque choisit le beau risque du 
fédéralisme, ce qui provoque plusieurs démissions de son gouvernement et il démissionnera en juin 1985. En 
1986, il publie ses mémoires. 
 

Le matin du 2 novembre 1987 la population du Québec s’éveille en apprenant avec stupeur le décès de René 
Lévesque. L’ex-premier ministre était mort dans la nuit à sa résidence de l’Île des Sœurs, foudroyé par une crise 
cardiaque à l’âge de 65 ans. Le Québec presque tout entier a alors plongé spontanément dans un deuil collectif. À 
la télévision on repasse en boucle les grands moments de sa vie publique. 
 

René Lévesque a fait son entrée dans l’histoire du Québec par la grande porte. Dans la liste des hommes et des 
femmes qui ont contribués à faire progresser la nation québécoise son nom résonne toujours. 
 

Lévesque a convaincu une foule de Québécois qu’ils n’étaient pas nés pour un petit pain, il nous a fait prendre 
conscience que nous sommes capables. Il a renforcé notre identité, il nous a rendus fiers d’être Québécoises et 
Québécois. 
 

Rendons hommage à celui qui a été premier ministre de 1976 à 1985 et qui est encore profondément ancré dans 
le cœur des Québécoise et Québécois. 
 

La fierté en héritage. 
Oui Monsieur Lévesque, 
Nous sommes quelque chose comme un grand peuple! 
 

Bonne lecture. 
Lucille Gamache secrétaire S.S.J.B. 
 

Source: Internet Journal du Québec 
                       Journal de Montréal 
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220-2. SITUATION MATÉRIELLE DES PAROISSES 
 
Les membres du CPR ont accueilli M. Michel Lavoie, économe diocésain, qui nous trace le portrait de 
la situation des fabriques du diocèse au 31 décembre 2011. 
 
Sur cent quatre, soixante fabriques ont fait un déficit. Douze autres en auraient fait un si elles 
n'avaient pas vendu des terrains ou des immeubles. Vingt-six fabriques disposent de peu ou pas 
d'économies. Les grosses dépenses sont le salaire du personnel et le chauffage des édifices. En 
général, l'état de nos églises est lamentable et il y aurait beaucoup de réparations à y faire. Il est 
évident qu'à court ou moyen terme, nous ne pourrons plus conserver tous nos édifices. Cinquante-
neuf paroisses ont une population de moins de 750 personnes... 
 
C'est une problématique qui existe à la grandeur du Québec. La préoccupation principale des 
marguilliers concerne actuellement les finances de la paroisse et l'entretien des bâtiments... et non 
la pastorale. 
 
Nous avons quinze églises qui ont un statut patrimonial et qui peuvent recevoir des subventions. 
Mais une fois réparées ou restaurées, il faut pouvoir continuer à les entretenir, ce qui n'est pas 
toujours le cas. Des fabriques doivent même fermer leur église, car elles ne peuvent plus 
l'entretenir et ne trouvent pas à s'en départir. 
 
Qui va aider les paroisses à juger leur situation ? Y a-t-il une paroisse qui a les reins assez solides 
pour être certaine de garder son église ? D'ici cinq ans, il y aura probablement près d'une 
cinquantaine d'églises qui vont devoir être fermées et les autres vont être en difficulté, car la 
situation se dégrade d'année en année. Mais aucune paroisse n'est consentante à fermer son église. 
 
C'est une question qui a des incidences légales. Les marguilliers restent responsables des églises 
abandonnées, fermées, inutilisées, et ils peuvent être imputés personnellement et conjointement en 
cas de problème ou d'accident. Une pancarte "Danger" ou "Accès interdit" ou "Pas responsable des 
accidents" ne disculpe pas. La Loi sur l'urbanisme peut même nous obliger légalement à réparer nos 
églises. Les églises fermées seront taxées, car elles ne servent plus au culte. 
 
En conséquence, il faut maintenir toutes les assurances sur les églises fermées, incluant celles pour 
le feu, la responsabilité civile, la responsabilité des administrateurs. Il faut vider l'église de son 
contenu, en interdire l'accès, la clôturer, y mettre des avis et même l'abandonner au curateur 
public au besoin. Nous pouvons être blâmés si nous ne prenons pas les précautions nécessaires, car 
nul ne peut ignorer la loi. 
 
C'est une situation urgente dont la population n'est pas consciente. Il faut en informer les 
diocésains, comme on le fait dans d'autres diocèses du Québec. 
 
Yves-Marie Mélançon, v.é., chancelier secrétaire du CPR 
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Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo 
doivent nous transmettre leur communiqué avant le 18 janvier 2013. Pour 
procéder, vous devez faire parvenir votre texte par télécopieur au 
418-963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse 
suivante :  

reception@saintcyprien.ca 

RUBRIQUES 

 
À vendre 
 
Mobilier de salon, mobilier de cuisine très propre, coffre-fort grand (24 X 18) 
et classeur 4 tiroirs. Une offre raisonnable sera acceptée. Aussi à donner 
bibliothèque en chêne 2 morceaux très propre. Cause: Déménagement.  
Appeler au 418-963-3251 

Mise à jour du site internetMise à jour du site internetMise à jour du site internetMise à jour du site internet    
 

La Municipalité de Saint-Cyprien procède présentement à la mise à jour de 

certains éléments de son site web. 

 

Si votre compagnie n’est pas déjà inscrite dans le bottin des entreprises ou si des 

modifications doivent être apportées aux données déjà existantes veuillez nous en 

informer. 

 

De plus si vous avez des appartements à louer ou si vous voulez vendre votre 

maison, il est possible d’afficher ces informations dans la rubrique service aux 

citoyens dans l’onglet habitation. 

 

Pour modifier ou ajouter des informations veuillez 

communiquer avec nous au 418-963-2730 poste 200 ou 

par courriel à reception@saintcyprien.ca. 

 

Ces services sont gratuits alors n’hésitez pas à les 

utiliser.  

 

Vous pouvez en tout temps consulter le site web à l’adresse suivante: 

www.municipalite.saint-cyprien.qc.ca 
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À Saint-Cyprien, ce mois-ci … 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  1 

 

2 3 4 5 

6 7 
Séance du 
conseil 

8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 
Tournoi de  

ballon-balai 

20 
Tournoi de  

ballon-balai 

21 22 23 24 25 26 
Randonnée en 
raquettes au claire 
de lune  
(Éco-site à 20h00) 
Détails page 9 

27 28 29 30 31  
1 

 
2 
Tournoi de pêche 
sur glace  
(Éco-site 7h00) 

Janvier 2013 

FÉVRIER 
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QUINCAILLERIE 

 
ROUSSEAU & ROUSSEAU INC. 

 

179, rue Principale, C.P. 160 

Saint-Cyprien (Québec)  G0L 2P0 

Tél : (418) 963-2023 et (418) 963-3639 

Téléc : (418) 963-3518 

GERVAIS ROULEAU INC. 

Location d’autocar long courrier 

minibus et autobus scolaires 

47, Principale 
Saint-Jean-de-Dieu (Québec)  GOL 3MO 

 

Tél :  (418) 963-2917  (418) 963-2101 

 

Calendrier des répits et du camp de vacances disponible 

Location de chambres et de salles pour vos rencontres 

Possibilité de services de repas 

 

 

 

Saint-Cyprien     418 963-1287 
Trois-Pistoles     418 851-3042 
Témiscouata-sur-le-Lac    418 854-6145 
Rivière-du-Loup     418 863-5050 
Pohénégamook     418 893-2191 

 

 

Comptables agréés Dave Malenfant, CPA, CA, MBA 
 
Rivière-du-Loup Saint-Cyprien 
300, boul. de l’Hôtel-de-Ville 102-2, rue Principale 
Rivière-du-Loup (Qc) G5R 5C6 Saint-Cyprien (Qc) G0L 2PO 

Tél :    (418) 862-6396 Tél : (418) 963-3137 

Téléc : (418) 862-3570 

    
126, rue Principale, C.P. 117 

Saint-Cyprien (Québec)   

GOL 2PO 

     

 

Téléphone :(418) 963-3223 

 Sans Frais :1-866-963-3223 

 Télécopieur : (418) 963-6340 

      Caisse.t60054/81560054@fcpdbsl.desjardins.com 

  

 
 106, rue Côté 

  Saint-Cyprien (Québec)   

  GOL 2PO 

 

 Téléphone :  (418) 963-3227 

 Télécopieur :(418) 963-2494 

 Courriel : amt@amtinc.info 
Moulage et usinage de pièces en aluminium 

 

MERCI À NOS  

COMMaNDITaIRES !!! 

Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.Pharmacie P. Lépicier et M.H. Miousse inc.    

 2 places d’affaire pour mieux vous servir 


